
Attestation de réussite au bloc de compétences

Conduite de séances de sophrologie individuelles ou
collectives

dans le cadre de la certification « Sophrologue »,

enregistrée au RNCP, n° 36161, par décision du directeur général de France compétences en date du 26/01/2022, Code NSF 330p.

FormaQuietude,

vu le Procès-Verbal du jury, l’ensemble des obligations prévues pour la délivrance de la certification étant satisfait,

par décision du 01/07/2025 à Grenoble (38100), délivre l'attestation à :

Mme Aurélie KOCH
née Pierre-Louis, le 18/04/1991 à Saint-Martin-d'Hères (38400)

N° BC002154

Fait à Grenoble, le 01/07/2025

Séverine CARQUEVILLE

Présidente
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